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INTRODUCTION   

  

Par un arrêté n°2021AR02 du 27 avril 2021, le Président du PETR1 du Pays d’Auray 

a prescrit la modification du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), au titre de 

la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 

l’aménagement et du numérique (ELAN), et notamment de son article 42. 

 

Ce dernier prévoit en effet qu’il peut être recouru, après avis de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites, à « la procédure de 

modification simplifiée prévue aux articles L. 143-37 à L. 143-39 du code de 

l'urbanisme, afin de modifier le contenu du schéma de cohérence territoriale pour 

la mise en œuvre de la seconde phrase du second alinéa de l'article L. 121-3 du 

même code ou du deuxième alinéa de l'article L. 121-8 dudit code, et à condition 

que cette procédure ait été engagée avant le 31 décembre 2021 ». 

 

Le Pays d’Auray a donc procédé à l’élaboration d’un projet de modification pour 

faire évoluer le contenu du SCoT, afin de déterminer les critères d'identification des 

« villages », « agglomérations » et autres « secteurs déjà urbanisés » prévus à 

l'article L. 121-8 du Code de l’urbanisme, et d’en définir la localisation. 

 

En vertu de l’article L. 143-38 du Code de l’urbanisme : « Le projet de modification, 

l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-8 sont mis à disposition du 

public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 

observations. » 

« Ces observations sont enregistrées et conservées ». 

« Les modalités de la mise à disposition sont précisées par l'organe délibérant de 

l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 et portées à la connaissance du 

public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

[…] À l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public en 

présente le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui en 

délibère et adopte le projet, le cas échéant modifié pour tenir compte des avis émis 

et des observations formulées lors de la mise à disposition. » 

 

Les modalités de la mise à disposition du public ont été précisées par le Comité 

syndical du PETR du Pays d’Auray par une délibération n°2022DC05 du 25 février 

2022, modifiée par la délibération n°2022DC20 du 15 avril 2022 pour prolonger la 

durée de cette mise à disposition du public. 

La mise à disposition a effectivement débuté le 23 mars 2022 et a pris fin le 06 mai 

2022 inclus, après avoir été portée à la connaissance du public. 

Les observations exprimées ont été enregistrées et elles sont conservées. 

Le Président du PETR du Pays d’Auray en tire présentement le bilan.  

                                            
1 Pole d’équilibre territorial et rural 



I. Bilan de la mise à disposition 

1. Mise en œuvre des modalités précisées par le Comité syndical du 

Pays d’Auray 

a. Porté à connaissance du public 

Au fil des mois qui ont précédé la mise à disposition du public, le Pays d’Auray a 

annoncé régulièrement qu’elle aurait lieu courant avril 2022 (Cf. Annexe 6 : 

Newsletter du Pays du 23 février 2022). 

 

Le PETR du Pays d’Auray a proposé aux communes qui composent le périmètre de 

son territoire un avis de mise à disposition du public, qui leur a été transmis le 09 

mars 2022. Actualisé pour tenir compte de la prolongation de la période de cette 

mise à disposition du public, un nouvel avis de mise à disposition leur a été transmis 

le 19 avril 2022 (Cf. Annexe 7 : Avis de mise à disposition du public fourni aux 

communes). 

 

De même, un mail d’information a été spécifiquement adressé le 10 mars 2022 à 

la quarantaine d’acteurs locaux associés par le Pays d’Auray à l’élaboration de ce 

projet d’évolution du SCoT. Un second mail a été adressé à ces acteurs le 20 avril 

2022 pour les informer de la prolongation de cette mise à disposition du public. 

 

De plus, la mise à disposition du projet de modification, de l'exposé de ses motifs 

et des avis émis par les PPA, a été portée à la connaissance du public : 

 Le 10 mars 2022 : mise en ligne de l’avis de mise à disposition du public sur 

le site internet du Pays ; 

 Le 12 mars 2022, mention en a été faite dans un journal d’annonces légales 

(Cf. Annexe 8) ; 

 Le 14 mars 2022 : affichage de l’avis de mise à disposition à l’extérieur du 

siège du Pays d’Auray ; 

 Le 14 mars 2022, affichage de l’avis de mise à disposition respectivement 

aux sièges des deux EPCI membres du PETR du Pays d’Auray. 

 

En parallèle, le 17 mars 2022, un article a paru dans Ouest France, et un autre dans 

le Télégramme, chacun annonçant la mise à disposition du public et mentionnant 

l’ensemble de ses modalités (Cf. Annexe 9 : communiqué et coupure de presse). 

 

Afin de prolonger la mise à disposition du public de quinze jours supplémentaires, 

le Pays d’Auray a porté à la connaissance du public l’allongement de cette période : 

 Le 18 avril 2022 : mise en ligne de l’avis de mise à disposition du public 

modifié sur le site internet du Pays pour préciser les conditions de cette 

prolongation ; 

 Le 18 avril 2022 : modification de l’affichage de l’avis de mise à disposition 

à l’extérieur du siège du Pays d’Auray et respectivement aux sièges des deux 

EPCI membres du PETR du Pays d’Auray. 

 Le 21 avril 2022, mention en a été faite dans un journal d’annonces légales. 

 



De plus le 22 avril 2022, un article a paru dans Ouest France, annonçant cette 

prolongation de la mise à disposition du public (Cf. Annexe 10 : communiqué et 

coupures de presse), et de même par un article du Télégramme le 25 avril 2022. 

Chacun de ces articles mentionne l’ensemble des modalités de cette mise à 

disposition. 

b. Mise à disposition d’un dossier imprimé et dématérialisé 

Par ses délibérations, le Comité syndical du PETR du Pays d’Auray a prévu, et ont 

été effectivement mis à la disposition du public : 

 Un dossier dématérialisé sur le site internet du Pays d’Auray, 

 Un dossier imprimé et accessible sur simple demande à l’accueil du Pays 

d’Auray, et respectivement à ceux des communautés de communes Auray 

Quiberon Terre Atlantique et de Belle-Île-en-mer aux horaires habituels 

d’ouverture du public. 

 

Ledit dossier, sous forme numérique et imprimée, était ainsi composé : 

1ère partie : dossier de modification du Document d’Orientation et d’Objectifs 

(DOO) 

 Rapport d’explication de la modification simplifiée, comprenant 

l’évaluation environnementale de cette modification à compter de 

la page 46 du rapport d’explication ; 

 Modification consolidée du Document d’Orientation et d’Objectifs 

(DOO) (partie modifiée par le projet) ; 
 Extrait du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) – Partie 

modifiée : localisation cartographique des secteurs 

2ème partie : Avis des personnes publiques et bilan de la concertation 

 Avis des personnes publiques : 

 Avis de la Commission Départementale de la Nature des 
Paysages et des Sites (CDNPS) : 

 Avis des Personnes Publiques associées (PPA) ; 

 Avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale 

(MRAE) ; 

 Bilan de la concertation réalisée au cours de l’élaboration du projet. 

3ème partie : Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) et Évaluation 

Environnementale du SCoT en vigueur pendant la mise à disposition du public. 

 

 

2. Déroulé et prolongation de la mise à disposition du public 

La mise à disposition a effectivement débuté le 23 mars 2022 et devait prendre fin 

le 22 avril 2022 inclus. 

L’avis exprimé par la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des 

Sites (CDNPS) ayant été transmis après le début de cette mise à disposition du 

public et réceptionné par le PETR du Pays d’Auray seulement le 1er avril 2022, le 



Porteur du SCoT a donc prolongé cette période de mise à disposition jusqu’au 06 

mai 2022 inclus par une délibération n°2022DC20 du 15 avril 2022. 

Le PETR du Pays d’Auray a réceptionné les observations exprimées par voie postale, 

les observations dématérialisées adressées à scot@pays-auray.fr, et celles inscrites 

dans un registre à la disposition du public respectivement à l’accueil du siège du 

PETR du Pays d’Auray, et à ceux des communautés de communes Auray Quiberon 

Terre Atlantique et de Belle-Île-en-mer aux horaires habituels d’ouverture du public 

 

II. Enregistrement et conservations des observations exprimées 

1. État quantitatif des observations exprimées 

Le PETR du Pays d’Auray a réceptionné 140 observations (15 doublons postal / 

dématérialisé), réparties entre 81 observations dématérialisées, 48 observations 

postales, 14 observations dans les registres à disposition à l’accueil du Pays 

d’Auray, et respectivement à ceux des communautés de communes Auray Quiberon 

Terre Atlantique et de Belle-Île-en-mer aux horaires habituels d’ouverture du 

public. 

Ces observations sont exprimées par les habitants de 21 communes parmi les 28 

qui constituent le périmètre du SCoT du Pays d’Auray. 

Les observations ont été réceptionnées tout au long de la période, prolongation 

incluse. 

Une vingtaine d’observations constituaient des questions diverses qui ont donné 

lieu à des réponses spécifiques (modalités de la mise à disposition, pédagogie sur 

le projet, etc.). Ces réponses ont été apportées par mail, téléphone, ou lors d’une 

dizaine de rencontres avec ou sans rendez-vous. 
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Réception des observations dans le temps
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Synthèse thématique des observations exprimées 

 

Les observations exprimées par le public s’attachent à différents thèmes : 

 Les demandes spécifiques de constructibilité à l’échelle de la parcelle, 

 Les demandes spécifiques de requalification en « village », 

 Les questions portant sur la procédure (modalités de la mise à disposition et du 

recueil des observations, demandes d’explication du projet de modification, etc.), 

 Les demandes spécifiques de requalification en « SDU », 

 L’expression d’un appui aux qualifications retenues par le projet, 

 Les critiques de la forme du dossier (difficultés de lecture des cartes, complexité 

de la matière, etc.), 

 De simples demandes de rendez-vous, 

 L’affirmation que l’existence de présumées « dents creuses » suffit à justifier 

la qualification de SDU, 

 L’exigence de prise en compte des enjeux environnementaux, paysagers, 

architecturaux et hydrologiques, ainsi que ceux résultant des risques 

naturels, 

 Des demandes de retrait de projet pour des motifs environnementaux. 

Demande de 
constructibilité

34%

Requalification en 
village

22%

Questions sur la 
procédure

9%

Requalification en 
SDU
8%

Appuis au projet
7%

Critique de la forme 
du dossier

5%

Demande de RDV
4%

Hameaux = SDU
4%

Environnement
4%

Demande de retrait 
du projet

2%

Requalification en 
Agglo

1%

RÉPARTITION DES SUJETS OBSERVÉS PAR LE PUBLIC



a. Les observations portant sur un lieu spécifique 

Outre certaines observations en soutien aux qualifications retenues, nombre 

d’observations portent sur un lieu spécifiquement ciblé. 

 Les demandes spécifiques de constructibilité à l’échelle de la parcelle 

Un tiers des observations exprimées visent spécifiquement la constructibilité d’une 

ou de plusieurs parcelles dont les personnes qui s’expriment sont propriétaires ou 

ayant droits.  

Ces observations demandent l’évolution des zonages des Plans Locaux 

d’Urbanisme, et / ou directement la constructibilité des dites parcelles. 

Cependant, l’objet de la modification simplifiée porte uniquement sur la 

détermination des critères d’identification des « agglomérations », des « villages » 

et autres « secteurs déjà urbanisés », et non pas sur la constructibilité à l’échelle 

de la parcelle, déterminée par le Plan Local d’Urbanisme (PLU) des communes. 

De même l’évolution des zonages ne relève pas du SCoT, mais des choix des 

communes dans leur PLU. 

Le SCoT ayant identifié des secteurs « urbanisés » au sens de la « Loi littoral » et 

en application de critères préalablement déterminés, il appartiendra aux PLU de les 

délimiter, puis d’y établir ou non la constructibilité des parcelles en tenant compte 

des lois et règlements en vigueur ainsi que des prescriptions du SCoT et du parti 

d’aménagement communal. 

Les observations qui demandent la constructibilité à l’échelle de la parcelle ne 

peuvent donc conduire à une évolution du projet mis à la disposition du public. 

 Les demandes spécifiques portant sur une requalification en « village » 

Un petit quart des observations exprimées vise la requalification de « secteurs déjà 

urbanisés » ou de certains espaces d’urbanisation diffuse en « village ». 

Chacune de ces observations a donné lieu à un réexamen des secteurs ciblés, par 

l’application des critères déterminés à l’occasion de l’élaboration du projet de 

modification simplifiée du SCoT. 

La quasi-totalité des secteurs invoqués dans ces observations présentent une 

morphologie qui ne correspond pas au morphotype des « villages » du Pays d’Auray 

au regard des critères retenus par les auteurs du SCoT (nombre et densité des 

constructions trop faible, structuration insuffisante, rôle marginal dans l’armature 

territoriale2). 

                                            
2  Cf. 2. JUSTIFICATION DU CHOIX DES CRITERES D’IDENTIFICATION DES SECTEURS 
URBANISÉS, 
p. 8 à 21 du rapport de la modification simplifiée mis à la disposition du public entre le 23 mars et le 06 
mai 2022 inclus 



Deux secteurs ont spécifiquement fait l’objet de nombreuses observations du public 

visant leur requalification en « village ». Ces observations constituent 90% des 

demandes portant sur la requalification en « village », et 20% de l’ensemble des 

observations réceptionnées. 

Il s’agit du secteur de Scarpoche, commune de Locmariaquer, et du secteur de 

Borderhouat, commune de Locmaria. 

SCARPOCHE 

La morphologie du secteur de Scarpoche (nombre, densité des constructions, 

structuration) l’inscrit dans le morphotype des « villages » en Pays d’Auray. Lors de 

l’élaboration du projet de modification du SCoT, rien n’établissait son rôle dans 

l’armature territoriale locale. 

Les observations exprimées permettent de retenir que le secteur de Scarpoche 

comprend des activités économiques (restauration, hébergement, commerce), des 

équipements (desserte de transports en commun, relais de téléphonie, point 

d’embarquement, etc.) et un dynamisme de la société locale qui inscrit ce secteur 

dans l’armature territoriale de la commune. 

Les observations exprimées ont donc conduit à la requalification de Scarpoche en 

« village ». 

Le PETR du Pays d’Auray note cependant que la charte du Parc naturel régional du 

Golfe du Morbihan, avec laquelle le SCoT doit être compatible d’une part, identifie 

des espaces urbanisés bénéficiant de « limites déterminées », c’est-à-dire des 

espaces où l’urbanisation n’a pas vocation a priori à être étendue, ainsi que, d’autre 

part, prévoit expressément que les extensions des villages et hameaux sont à éviter 

sauf « villages structurants et espaces agglomérés ».  

Le porteur du SCoT relève ainsi que le secteur de Scarpoche présente tout au plus 

une capacité à se densifier à l’intérieur de son enveloppe urbaine (en fonction de la 

délimitation à venir par le PLU). 

BORDERHOUAT 

La morphologie du secteur de Borderhouat, commune de Locmaria (nombre, 

densité des constructions, structuration), l’inscrit dans le morphotype des 

« villages » en Pays d’Auray. Lors de l’élaboration du projet de modification du SCoT 

rien n’établissait son rôle dans l’armature territoriale locale. 

Les observations exprimées permettent de retenir que le secteur de Borderhouat 

comprend des équipements publics, des services et une vitalité qui en font une 

centralité secondaire de la commune de Locmaria. 

Les nombreuses observations exprimées et convergentes ont donc conduit à la 

requalification de Borderhouat en « village ». 

Le porteur du SCoT note cependant que cette centralité secondaire de la commune, 

qui présente un potentiel de densification important, n’a valablement pas vocation 

à s’étendre au-delà de l’enveloppe urbaine existante. La commune devra d’ailleurs 



porter une attention particulière à la délimitation de Borderhouat dans son PLU en 

cours d’élaboration. 

 Les demandes spécifiques portant sur une requalification en « secteur 

déjà urbanisé » 

Un dixième des observations exprimées vise la requalification d’espaces 

d’urbanisation diffuse en « secteurs déjà urbanisés » (SDU). 

Chacune de ces observations a donné lieu à un réexamen des secteurs ciblés, par 

l’application des critères déterminés à l’occasion de l’élaboration du projet de 

modification simplifiée du SCoT. 

La quasi-totalité des secteurs invoqués dans ces observations présente une 

morphologie qui ne correspond pas au morphotype des « SDU » du Pays d’Auray 

au sens entendu par la « loi littoral » (nombre et densité des constructions trop 

faibles, structuration insuffisante souvent linéaire, ruptures de continuité). 

Suite à l’expression d’une observation, seul le réexamen du secteur de Kerambel, 

commune de Saint-Philibert, a conduit à constater que la qualification de « secteur 

déjà urbanisé » peut-être retenue. 

Les parties Ouest et Nord de Kerambel constituent un ensemble dont la morphologie 

s’inscrit dans le morphotype des « SDU » en Pays d’Auray. 

La commune devra cependant porter une attention particulière à la délimitation de 

ce secteur dans son PLU en raison de probables ruptures de continuité au Sud-Est, 

secteur diffus et dont la voirie est déconnectée de la partie principale de Kerambel. 

b. Les observations portant sur le projet de modification 

Les observations portant sur le projet dans sa globalité sont quantitativement 

minoritaires. 

Quant à la forme, le manque de clarté de la cartographie a été pointé. Les cartes 

ont donc été reprises dans le projet finalisé. 

Certaines observations regrettent l’absence d’une liste des secteurs urbanisés 

(« agglomérations » et « villages ») identifiés par le SCoT en vigueur. 

À cet égard, au moment de l’approbation du SCoT en 2014, rien n’obligeait à ce 

que le SCoT identifie des secteurs urbanisés au titre de la loi « Littoral », de sorte 

qu’il n’existe aucune liste définissant et distinguant les « agglomérations » et les 

« villages ». Seule figure au SCoT en vigueur une carte indicative. 

Pour identifier les « agglomérations » et les « villages » au titre de la loi ELAN, le 

projet de modification simplifiée en introduit la liste dans le Document d’Orientation 

et d’Objectifs (DOO), de même qu’une cartographie plus précise pour les localiser. 



Outre les observations sur la forme, le public s’est exprimé sur le projet de 

modification simplifiée à proprement parler (contestation de critères jugés trop 

contraignants, mise en avant des enjeux environnementaux, etc.). 

Ces observations sont largement formulées par le tissu associatif, qui exprime des 

positions parfois radicalement opposées. 

 Des critères jugés trop contraignants 

Pour certains, la simple existence d’une présumée « dent creuse » devait suffire à 

identifier un « secteur déjà urbanisé » (SDU). 

Or la loi précise qu’un « secteur déjà urbanisé » se distingue d’un espace 

d’urbanisation diffuse en raison de sa densité, de la continuité des constructions qui 

le composent et de sa structuration. 

Le PETR du Pays d’Auray ne pouvait donc valablement s’appuyer sur la simple 

existence d’une « dent creuse » pour identifier un « SDU », il devait pour cela 

s’attacher à des motifs d’urbanisme d’ordre morphologique en s’appuyant sur le 

morphotype des secteurs urbanisés en Pays d’Auray. 

La prise en compte des enjeux du logement est aussi mise en avant, considérant 

que l’identification de « SDU » devait permettre de combler des « dents creuses » 

pour répondre au besoin de se loger. 

Or, légalement, rien ne permet à l’auteur du SCoT de conditionner le comblement 

des dents creuses à la construction de résidences permanentes. 

 Des critères fondés sur les enjeux environnementaux 

Certaines observations exprimées demandent de conditionner l’identification des 

secteurs urbanisés, au sens entendu par la « loi Littoral » (« agglomération », 

« villages » et « SDU »), aux enjeux environnementaux. 

Il s’agit d’enjeux de préservation de la biodiversité, des paysages, de la qualité 

architecturale de certains secteurs, du cycle de l’eau, de la préservation contre les 

risques naturels, etc. 

Or l’objet de cette modification simplifiée consiste seulement à déterminer des 

critères permettant d’identifier des secteurs suffisamment urbanisés avant de les 

localiser, sans que cela puisse remettre en cause l’ensemble des prescriptions déjà 

en vigueur du SCoT, et notamment celles relatives à la préservation de la 

biodiversité, des paysages, du patrimoine bâti, du cycle de l’eau et en particulier 

celles propres à l’assainissement, etc. 

De plus, l’identification de secteurs urbanisés au titre de la « loi littoral » par le 

SCoT ne permet pas de s’exonérer des lois et règlements. 

Afin d’être plus explicite et sans ambiguïté, le projet finalisé de modification 

simplifiée du SCoT précise désormais que l’extension de l’urbanisation peut être 

autorisée en continuité des « agglomérations » et des « villages » existants, sans 

qu’il s’agisse d’une obligation. Ainsi le PLU peut valablement ne prévoir aucune 



extension de l’urbanisation en continuité d’une « agglomération » ou d’un « village 

». 

De même, l’identification et la localisation par le SCoT d’un « secteur déjà urbanisé 

» n’a ni pour objet ni pour effet d’obliger l’autorité administrative compétente à 

conférer à ce secteur un droit de construire. 

Le droit de construire dépend du parti d’aménagement retenu par le PLU, défini au 

regard des orientations du SCoT. 

Enfin, les auteurs du SCoT ont fait le choix d’identifier les « agglomérations », 

« villages » et « SDU » au regard de critères urbanistiques. Les enjeux 

environnementaux sont entrés en ligne de compte pour définir les orientations 

applicables à ces entités urbanisées. 

À ce titre, le PLU devra notamment s’assurer : 

 De l’existence ou de la création d’un assainissement des eaux usées 

conforme aux normes légales et règlementaires en vigueur, 

 De la protection des personnes et des biens face à toutes formes de 

risques et de la limitation de l’aggravation du risque lui-même, 

 De la préservation des terres agricoles et des exploitations, 

notamment au travers du respect des distances d’éloignement, 

 De la prise en compte et de la protection des éléments architecturaux 

participants au patrimoine paysager des quartiers, îlots, immeubles 

bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier, pour des 

motifs d’ordre écologique, culturel, historique ou architectural, 

 De la protection des paysages et de l’environnement naturels.
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Annexe 6 : Newsletter du Pays du 23 février 2022 

Pays d’Auray 

Modification du volet « LITTORAL » du SCoT Un 
projet bientôt finalisé 
23 février 2022 

Le Pays d’Auray pilote la modification du « volet littoral » du SCoT, une évolution induite par la loi « ELAN » qui permet 

d’envisager la reconnaissance de plus de secteurs urbanisés qu’auparavant. Cela impliquera quelques constructibilités 

nouvelles. Le projet est actuellement soumis aux personnes publiques associées avant sa mise à disposition du public… 

 

En octobre 2020 les élus du Pays d’Auray se réunissaient en Conférence des Maires pour dé finir le cadre d’un diagnostic 

des secteurs du territoire où l’on trouve des constructions. Il s’agissait de repérer des secteurs qui, peut-être, 

seraient désormais constructibles en application de la loi ELAN. Il faut dire que si cette loi ouvre des possibilités, 

c’est selon des critères très restrictifs. 

En croisant ce diagnostic avec des enjeux majeurs du Pays (logement, qualité de l’eau, besoins économiques, 

etc.), après consultation des acteurs locaux, les élus ont finalement établi une interprétation de la loi ELAN 

qui détermine les critères d’identification des secteurs urbanisés tels que les envisage la « loi Littoral ». 

Ainsi, en s’assurant de la cohérence territoriale du projet, c’est en fonction de la structuration des secteurs 

urbanisés, de la densité et de la continuité des constructions qui les composent, et en tenant notamment 

compte de leur rôle dans l’armature urbaine du Pays d’Auray, que ces secteurs ont pu être identifiés. 

Désormais ce projet est proposé aux personnes publiques associées (PPA), qui peuvent exprimer un avis. Il 

s’agit des services de l’État, de la chambre d’agriculture, de la Région Bretagne, du Département, des 

Communautés de communes (AQTA, CCBI), des territoires limitrophes, etc. 

Puis le projet sera mis à la disposition du public pendant un mois (avril 2022), accompagné des avis des PPA, 

pour que chacun puisse exprimer des observations sur ce projet de modification du "volet littoral" du SCoT. 

Le projet pourra alors être revu et finalisé, puis la modification du SCoT approuvée. Il reviendra alors aux 

communes de délimiter ces secteurs dans le cadre des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). 

*Seules 5 communes du Pays d’Auray ne sont pas soumises à la « loi Littoral » : Camors, Ploemel, Plumergat, 
Pluvigner et Saint-Anne d’Auray. 

https://pays-auray.fr/informations-transversales/actualites-962/modification-du-volet-littoral-du-scot-un-projet-bientot-finalise-
n4875.html?cHash=c… 

VOIR TOUTES LES ACTUALITÉS 

 



Annexe 7 : Avis de mise à disposition du public fourni aux communes



  



Annexe 8 : Mentions dans un journal d’annonces légales et attestations 

 



 





  



Annexe 9 : Communiqué et coupures de presse du porté à connaissance du public 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays d’Auray 

Modification du SCoT du Pays d’Auray : 

Mise à disposition du public 
Modification simplifiée au titre de la loi ELAN3 

Une modification simplifiée pour définir les modalités d’application de la « loi Littoral » 

Depuis la loi pour « l'évolution du logement, de l'aménagement et du numérique » de novembre 2018 (dite loi ELAN), 

les SCoT sont habilités à définir les modalités d’application de la « loi Littoral ». Il s’agit notamment de déterminer 

les critères permettant d’identifier les secteurs suffisamment urbanisés de notre territoire, les seuls où cette loi 

autorise l’urbanisation, à savoir les « agglomérations », les « villages » et les « secteurs déjà urbanisés ». 

À cette fin, le Pays d’Auray a donc lancé une procédure de « modification simplifiée » du SCoT en mai 2021. 

Compte tenu du cadre légal très contraignant, cette modification du SCoT est au mieux susceptible de permettre le 

comblement de quelques « dents creuses ». 

Des élus fortement impliqués 

Ce projet a été élaboré en concertation avec l’ensemble des communes (66 rendez-vous en mairie) et grâce à 

l’implication de la Conférence des Maires du Pays d’Auray, réunie 5 fois à ce sujet depuis septembre 2020. De même 

le Pays d’Auray a réuni les adjoints à l’urbanisme des communes en trois occasions. 

Une association la plus large possible des partenaires, des acteurs locaux et de la population 

En parallèle, Le Pays a rencontré à trois reprises non seulement les personnes publiques associées (PPA) que sont 

les services de l’État, les chambres consulaires, les SCoT limitrophes, la Région, le Département, le Parc naturel 

régional du Golfe du Morbihan, mais aussi un ensemble d’acteurs locaux publics et privés, invités à dialoguer sur le 

projet en cours d’élaboration (associations locales, établissements publics, ordres professionnels, etc.). 

Le Pays d’Auray a organisé une réunion publique le 08 juin 2021, et depuis il a enregistré une 20e d’observations 

écrites des habitants. 

La concertation débutée au printemps dernier est désormais terminée, et le projet élaboré en 2021 a été notifié aux 

personnes publiques associées (PPA), à la Commission des Sites (CDNPS) et à l’autorité environnementale 

(MRAE), chacune pouvant exprimer son avis avant le 21 mars 2022. 

Une nouvelle étape qui s’ouvre, la mise à disposition du public à compter du 23 mars 2022, pendant 

1 mois 

Ce projet sera bientôt mis à la disposition du public, à compter du 23 mars prochain. 

Pour une information complète de nos concitoyens, il sera accompagné le cas échéant de ces avis des PPA. 

Concrètement, le projet sera mis à la disposition du public à l’accueil du Pays d’Auray, de même qu’à celui des deux 

Communautés de communes qui le composent (AQTA et CCBI4). Il sera aussi téléchargeable sur le site internet du 

Pays d’Auray : https://pays-auray.fr  

Enfin, les citoyens pourront à nouveau faire part de leurs observations, dans un registre prévu à cet effet au siège 

du Pays d’Auray Porte Océane - 40, rue du Danemark à Auray, par courrier postal, ou en utilisant l’adresse : 

scot@pays-auray.fr  

Pour tout renseignement : Renaud BATISSE – Chef de Projet SCoT – 02 97 56 41 74 

                                            
3 Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique 
4 CCBI - Haute-Boulogne 56360 LE PALAIS 

https://pays-auray.fr/
mailto:scot@pays-auray.fr


 



  



Annexe 10 : Communiqué et coupures de presse relatifs à la prolongation de la mise à 
disposition 

Communiqué de presse  20 04 2022 

 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays d’Auray 

Modification du SCoT du Pays d’Auray : 

Prolongation de la mise à disposition du public 

Modification simplifiée au titre de la loi ELAN5 

Une modification simplifiée pour définir les modalités d’application de la « loi Littoral » 

Depuis la loi pour « l'évolution du logement, de l'aménagement et du numérique » de novembre 2018 (dite loi ELAN), 

les SCoT sont habilités à définir les modalités d’application de la « loi Littoral ». Il s’agit notamment de déterminer 

les critères permettant d’identifier les secteurs suffisamment urbanisés de notre territoire, les seuls où cette loi 

autorise l’urbanisation, à savoir les « agglomérations », les « villages » et les « secteurs déjà urbanisés ». 

À cette fin, le Pays d’Auray a donc lancé une procédure de « modification simplifiée » du SCoT en mai 2021. 

Compte tenu du cadre légal très contraignant, cette modification du SCoT est au mieux susceptible de permettre le 

comblement de quelques « dents creuses ». 

Prolongation de la période de mise à disposition du public 

Élaboré en concertation avec l’ensemble des communes (66 rendez-vous en mairie) et grâce à l’implication de la 

Conférence des Maires du Pays d’Auray, réunie 5 fois à ce sujet depuis septembre 2020, ainsi que celle des adjoints 

à l’urbanisme des communes, le projet de « modification simplifiée » du SCoT du Pays d’Auray a été mis à la 

disposition du public le 23 mars 2022, pour une durée légale d’un mois. 

Considérant la complexité de ce dossier, ainsi que la manifestation de l’intérêt du public, les élus du Pays ont jugé 

utile de prolonger cette période de mise à disposition d’une 15e de jours, jusqu’au 06 mai inclus, permettant aussi 

l’expression d’observations jusqu’à cette même date. 

Prolongation dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités, jusqu’au 06 mai inclus 

Le projet mis à disposition est accompagné des avis des Personnes Publiques Associées, de l’Autorité 

environnementale et de la Commission départementale de la Nature des Paysages et des Sites. 

Cet ensemble est mis à la disposition du public à l’accueil du Pays d’Auray, de même qu’à celui des deux 

Communautés de communes qui le composent (AQTA et CCBI6). Il est aussi téléchargeable sur le site internet du 

Pays d’Auray jusqu’au 06 mai inclus : https://pays-auray.fr  

Enfin, les citoyens pourront continuer à faire part de leurs observations, dans un registre prévu à cet effet au siège 

du Pays d’Auray Porte Océane - 40, rue du Danemark à Auray, par courrier postal, ou en utilisant l’adresse : 

scot@pays-auray.fr  

Ce que nous disent les Personnes Publiques Associées dans leurs avis 

Les Personnes Publiques Associées (PPA), l’Autorité environnementale (MRAE) et la Commission départementale 

de la Nature des Paysages et des Sites (CDNPS), sont désignées par la loi pour exprimer un avis sur le projet de 

modification du SCoT. Parmi les points soulevés dans ces avis : 

 La nécessaire prise en compte de la jurisprudence 
En tant que PPA, l’État souligne la nécessaire prise en compte de la jurisprudence administrative, et notamment des 

décisions rendues sur le territoire du Pays d’Auray. Trois cas de figure possibles : 

                                            
5 Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique 
6 CCBI - Haute-Boulogne 56360 LE PALAIS 

https://pays-auray.fr/
mailto:scot@pays-auray.fr


- Les décisions anciennes rendues avant la création par le législateur des fameux « secteurs déjà urbanisés » dans 

le cadre de la loi ELAN, qui peuvent être réinterrogées dans ce nouveau contexte ; 

- Les procédures encore en cours, pour lesquels un jugement définitif n’a pas été donné, de sorte que les élus 

peuvent choisir de soutenir la qualification qui leur semble la mieux justifiée au regard des spécificités locales ; 

- Enfin, les décisions de justice aujourd’hui définitives qu’il n’est pas possible d’outrepasser, et auxquelles le Pays 

doit se conformer. 

 Les contraintes d’urbanisation justifiées par l’intérêt général (préservations des patrimoines, assainissement, 
etc.) 

Une fois que le SCoT a identifié un secteur urbanisé, la constructibilité des parcelles qui s’y trouvent n’est pas 

nécessairement acquise. En effet, il existe des contraintes d’ordre public telles par exemple que le risque de 

submersion marine, la préservation de la biodiversité et des paysages, ou encore la nécessaire épuration des eaux 

usées. Il appartient aux Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) des communes de constater, dans le détail, les cas où 

cette constructibilité est en cause en raison de ces motifs d’intérêt général. 

Le Pays d’Auray se conforme donc à la loi pour identifier un secteur urbanisé en fonction de sa morphologie (nombre, 

densité et structuration des constructions), puis il établit que la constructibilité des parcelles qui s’y trouvent n’en est 

pas moins soumises, par exemple, à la nécessité d’assurer un assainissement effectif. 

Plusieurs avis des PPA vont jusqu’à exclure par principe l’identification d’un secteur urbanisé s’il n’est pas relié aux 

réseaux publics d’assainissement collectif. Totalement investis dans l’amélioration de la qualité de l’eau en Pays 

d’Auray, les élus préfèrent privilégier un assainissement effectif et opérationnel à un assainissement simplement 

public. Ce qui compte c’est que les eaux usées soient effectivement assainies. 

Ce que nous disent les citoyens dans leurs observations 

La majorité des observations enregistrées par le Pays d’Auray depuis le 23 mars 2022 expriment le souhait de voir 

des parcelles « redevenir » constructibles. 

Tout d’abord, légalement un SCoT n’attribue pas une constructibilité à des parcelles. Ce sont les Plans Locaux 

d’Urbanisme des communes qui déterminent cette constructibilité, et cette dernière est particulièrement contrainte 

par les textes. À cet égard le législateur ne laisse pas nécessairement beaucoup de latitude aux élus des communes. 

 Les motifs d’une constructibilité contrainte 
Depuis les années 1970, nous urbanisons plus que ce que la croissance démographique pourrait justifier. Autrement 

dit, nos ancêtres avaient moins besoin d’espaces urbanisés que nous pour vivre. 

Cela s’explique par exemple par cette envie d’une maison individuelle isolée au milieu d’un grand jardin, mais aussi 

par le desserrement des ménages bref, par l’évolution des modes de vie. 

Mais ces espaces que nous urbanisons sont pris sur des terres agricoles qui devraient nous nourrir, et sur des 

espaces naturels qui rendent bien des services, au point que la préservation de ces espaces est en jeu. 

Dans ce contexte, depuis le début des années 2000, les lois se sont succédées pour une consommation toujours 

plus économe des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF)7. 

Ces textes, qui s’imposent aux élus locaux, ont notamment trouvé leur traduction dans les documents d’urbanisme 

(SCoT et PLU) qui organisent l’aménagement du territoire, de sorte que la part des terres constructibles a été 

largement réduite depuis une 20e d’années. 

Ainsi et en principe, la constructibilité est favorisée là où l’urbanisation est la plus importante, où se trouvent déjà les 

services, les commerces, les équipements, etc. 

Bien que plus ancienne et poursuivant des objectifs ciblant plus spécifiquement la préservation du littoral, de fait il y 

a convergence avec la « loi Littoral », de sorte que la constructibilité dans ces communes est tout particulièrement 

contrainte. 

Dans ce contexte légal et règlementaire, seules les parcelles situées dans des secteurs suffisamment urbanisés 

pourraient parfois retrouver une constructibilité éventuelle. 

Pour tout renseignement : Renaud BATISSE – Chef de Projet SCoT – 02 97 56 41 74 

                                            
7 Lois SRU, lois « Grenelle », ALUR 





 

 


